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3me annee. N° 1. Janvier 1895.

REVUE

HISTORIQUE VAUDOISE

LES PREMIERS JOURS DE L'EXP^DITION DU VALAIS EN 1798.

I

Le Valais fut certainement une des contrces dela
Suisse qui souffrirent le plus ä l'epoque de la
Republique helvetique. Devaste dejä en 1798 paries
troupes frangaises et vaudoises, il le fut bien
davantage encore en 1799, ä l'epoque des guerres
de la seconde coalition. Le gdneral Turreau arriva
ensuite et, plus impitoyable qu'un proconsul
romain, se pluta faire supporter aux Yalaisanstous
les genres de maux qui avaient pu echapper ä la
sagacitö de ses predecesseurs.

J'ai pu me convaincre par les recits de quelques
Valaisans, par les documents officiels de l'epoque
quiontete publies, etpar un certain nombre d'autres
encore inedits, que les Vaudois qui participerent
aux expeditions de 1798 et 1799 n'eurent pas toujours
une conduite qui füt de nature ä leur concilier la
bienveillance et le respect des populations de ce

malheurenxpays. Untrop grand nombre commirent
malheureusement des actes hautement reprehen-
sibles ä Savibze, ä Sion et dans plusieurs autres
localites. lis furent severement juges par la grande
majorite de leurs concitoyens, par le Directoire



helvetique et surtout par 1'excellent Prefet national
du Leman, Henri Polier de Vernand. Ce dernier fit
tout ce qui fut en son pouvoir pour reparer dans la
mesure du possible les maux dejä causes et pour
en eviter le retour. Ami de la paix, en meme temps
que du nouveau regime, il demanda toujours aux
chefs et a leurs subordonnes la moderation et le
respect de la propriete et des personnes innocentes.

Le but de ces quelques pages est precisement de
chercher a qui il faut faire remonter tout d'abord
la responsabilite des malheurs qui assaillirent le
Valais ; de faire voir quelle fut la conduite du Resident

de France, Mangourit, celle du Prefet national
du Leman, et celle du commandant Bergier, qui
preceda le general frangais Lorge dans la direction
de l'expedition de 1798.

Lesouvrages du chanoineBoccard, de H. Gay, de
Louis Ribordv, les Memoires du Grand BaillifdeRivaz
nerenferment que des renseignements insignifiants
sur les faits dont il va etre question et qui semblent
meme a divers indices, avoir ete assez peu connus
des contemporains. Je me servirai pour les eclairer
im peu, des Actes de l'Helvetique que redige avec
tant de soin et de patience M. le Dr Strickler et
surtout du rapport tres detaille et inedit du chef de

l'expedition, le general Bergier ; ce rapport est en
outre accompagne de plus de quarante pieces justi-
ficatives.

II

Les habitants du Haut-Valais, qui semblaient
d'abord vouloir accepter le nouvel ordre de choses,
ne tarderent pas, cependant, a montrer la plus
grande repugnance pour une constitution et une
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liberte qui leur etaient donnees et imposees par
l'etranger.

A lanouvelle desevenemenisde la Suisse centrale,
le mecontentement augmenta de jour en jour
pendant la seconde moitie du mois d'avril ; il se
manifesta tout d'abord dans le dixain de Rarogne
qui intercepta le passage aux electeurs de Brigue et
de Viege qui se rendaient a Sion pour participer,
avec leurs concitoyens du reste du pays, au choix
des magistrats du nouveau canton. Une proclamation

dans laquelle le Resident de France Mangourit
employa a la fois la flatterie et les menaces, ne fit
que porter l'irritation a son comble 1.

Le 30 avril et le Ier mai, on vit cependant arriver
a Sion les electeurs de Viege et quelques-uns de la
vallee de Conches, de Brigue et de Rarogne.
L'assemblee, representant alors la grande majorite
de la population, proceda ä la nomination des douze
deputes du canton aux Conseils legislatifs helve-
tiques, du juge supreme, cle la Chambre administrative,

et commenga celle du Tribunal du canton.
Elle fut avertie dans ce moment que les gens de la
vallde de Conches s'armaient et que leurs emissaires,
repandus partout, reussissaient ä ramener ä eux
une grande partie des populations de Brigue,
Rarogne et Loueche. Mangourit ne se crut dejä plus
en sürete ä Sion et se retira. Cedant bientot cependant

aux sollicitations de beaucoup de personnes et
a la conflance que Ton avait dans la fidelite des
dixains du Bas-Valais, il rentra de nouveau dans
cette ville. Le5mai, des avis multiplies annoncferent
que la situation devenait menagante ; le Haut-Valais

1 Boccard ; Eist, du Yälais, 285-286.
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s'armait de plus en plus, les insurges s'avancaient,
leurs avant-postes etaient deja a Sierre.

Rien n'etant pret pour leur resister, Mangouritse
retira de nouveau dans le Bas-Valais et, quelques
jours plus tard, sur terre vaudoise, ä Bex. Les auto-
rites provisoires suivirent son exemple et se

fixerent ä St-Maurice. L'assemblee electorate se

separa apres avoir envove dix de ses membres
tenter encore unefois de ramener les Haut-Yalaisans
dans le « devoir » par la persuasion. Leur tentative
echoua du reste et quelques-uns furent meme
insultes ou arretes.

Le Resident de France invita la Chambre
administrative et le Prefet national du Leman a envoyer
dans le Yalais toutes les troupes qu'ils pourraient
fournir et les generaux frangais regurent la meme
requisition. « Cette demande a ete reiteree par nous
pour la responsabilite du Prefet du Leman, ecrivit
la Chambre administrative du Valais au Directoire
helvetique. Nos freres du Leman se sont portes ä

notre secours avec un zele et un empressement
dont nous ne pouvons assez nous louer. lis ont ete

singulierement secondes par toutes les autorites de
leur canton...1 »

L'entree des Haut-Valaisans ä Sion faillit faire
perdre tout sang-froid ä Mangourit qui etait cepen-
danten siirete. « Vos freres du Valais sont en danger
A Sion, ecrivait-il le 6. Hier, ä 10 heures du soir, j'ai
•echappe a la fureur des Haut-Valaisans fanatises

par leurs pretres et quelques oligarques. » Le jour
suivant, il s'adressa au Prefet du Leman, Henri
Polier : « Je vous ai envoye le citoyen Matthys, rnon

1 Lettre cle la Chambre adm. du Yalais au Directoire helvetique, 11

mai. Actes de I'Helvetique.



agent, pourvous inviter ä faire marcher le bataillon
vaudois et les canonniers qui sont ä Bexsurle
champ, attendu que les brigands sont entres dans
la ville de Sionparl'effet d'une capitulation infame...
Pourmettre ma responsabilite ä couvert, je charge
la vötre du refus de taire monter vos forces pour
repousser les brigands. »

Le meme jour, ä sept heures du matin, il ecrivait
ä la Ghambre administrative du möme canton :

« Quand le danger est si grand, quand le Haut-
Valais fraternise avec les paroisses quand il
menace de tomber comme une avalanche sur le
Bas, quand il assure la campagne de la paix
quand il semble ne demander autre chose que la
conservation de la religion avec la renonciation a la
Constitution helvetique, il n'y a point ä attendre
d'ordres d'Aarau ; il fautagirpromptement. Envoyez
aussi un officier qui soit brave, populaire. sachant
son metier. Le citoyen Repond a toutes les qualites,
dit-on. Hhtez-vous ; tachez de nous envoyer des
cavaliers volontaires. Vousavez 500 Francais et des
Hussards. J'ignore leur destination, mais je les

requiers par cette lettre de venirä marche forcee.
Je prends sur moi toute responsabilite. Envoyez-
nousde la poudre. Donnez ordre au magasin d'Aigle
de nous detacher deux canons. Je viens de demander
a Bex la levee en masse. Le torrent gagne ; ne le
laissez pas tout submerger1. »

Pendant que dans le Bas-Valais les « Patriotes »

se reunissaient et, sans organisation militaire, cher-
chaient inutilement a arreter leurs adversaires, le
Prefet du Leman prenait toutes les mesures que

1 Actes de l'Helvetiqiie. Lettres de Mangourit. St-Mauriee, 18 floreal,
an 6. (7 mai.)



— 6 —

comportaient les circonstances et nommait comme
chef des troupes vaudoises Jean-Samuel Bergier. II
alia ensuite, occompagne des citoyens Ausset' et
Perdonnet, membres delaChambre administrative,
se rendre compte lui meme des evenements et
conferer a St-Maurice et ä Bex avec le Resident de

France.
« Ayant recu ä dix heures du matin, dit Bergier,

l'ordre du Prefet national d'aller prendre le com-
mandement des troupes rassembleeset a rassembler
du cöte d'Aigle, je me rendis le meme jour dans
cette ville. J'v donnai l'ordre aux differentes troupes
de se rassembler le lendemain 8, äBex, vers les dix
heures du matin.

» Arrive a Bex le 8 mai, je ne pus rassembler les

troupes qui arrivaient successivement, que dans

l'apres-midi. »

C'est alors seulement que Bergier connut la prise
de Sion paries insurges. II requit aussitöt le chef
de bataillon Blancheney ä Morges de rassembler sa

troupe et de partir le plus tot possible pour venir le

rejoindre. Ilprit comme chef d'Etat-major le citoyen
Champel et organisa les forces militaires dont il
pouvait disposer des ce moment. Elles etaient tres
peu considerables. L'artillerie ne se composait que
de quatre pieces servies par une cinquantaine
d'hommes. L'infanterie, formee des compagnies
Vuadens, Visinand, Couvreu, Olloz, d'un bataillon
de chasseurs, etc., comptait 664hommes. Le lendemain,

eile fut renforcee d'environ 300 hommes.
Une vingtaine de dragons vaudois vinrent encore
cejour la rejoindre la troupe. Gelle-ci setrouva alors
composee d'environ un millier d'hommes.

« Quant aux miliciens du Bas-Valais qui ont pris



les armes pour se joindre a nous, dit Bergier, ils
n'avaient ni organisation, ni superieurs, ni paie.
Leur nombre variait chaque jour. II n'est done pas
possible de determiner leur nombre d'une fagon
precise, mais on peut estimer que leur force etait
de 800 ä 1200 hommes, soit une moyenne de
1000. »

Les citoyens Ausset et Perdonnet, qui se trouvaient
a St-Maurice, avant requ des nouvelles alarmantes
des environs de Sion, Bergier pressa les autorites
militaires du Leman de faire leur possible pour le
mettre en etat de resister. « J'ai pris le commande-
mentdes troupes, disait-il. Les Valaisans sont dans
la consternation. Hier (7 mai) a quatre heures, leurs
troupes, au nombre de 1000 ä 1200 hommes, se sont
vues contraintes d'dvacuer Sion par capitulation.
L'ennemi en a pris possession, ainsi que de

1'artillerie. Ce matin, par une deputation, ils nous
ont fortement requis de leur envoyer un offlcier
superieur vaudois pour les commander. Je leur ai

envoye le chef de demi-brigade Clavel L »

II invita en meme temps le sous-prefet d'Aigle,
Clavel, ä faire battpe la generale dans cette ville
et ä faire surveiller par un detachement les
regions voisines et principalement les Ormonts,
dont les soldats n'avaient pas encore repondu ä

l'appel qui leur avait ete adresse *.

Le 8 mai, au soir, les corps vaudois franchirent
le Rhone et furent loges a St-Maurice, chez les

particulars.
« Le 9 au matin, dit Bergier, je lis partir la troupe

1 Lettre de Bergier au Bureau militaire de la Ch. adm. du Leman.
(8 mai.)

2 Lettre de Bergier au sous-prefet d'Aigle, 8 mai.



pour Martigny, tandis que j'allai moi-meme faire
une reconnaissance des posies au dela du Rhone et
sur la montagne de Folataires. Je placai une com-
pagnie de chasseurs avec 12 hommes du Bas-Valais

pour garder ce poste. Je placai aussi un poste
d'observation de 20 Valaisans sur les sommites des

montagnes, au-dessus d'Outre-Rhöne, sur le sentier
aboutissant ä Gryon.

» Arrive ä Martigny ä trois heures apres midi, je
trouvai que toutes les troupes en etaient parties
sans' mon ordre et par ceux du chef de demi-
brigade Clavel.

» Je commandai des charpentiers pour retablir
le pont de Brangon et rouvrir mes communications
avec les Folataires et la rive droite du Rhöne.

» Le soir, le bruit de l'artillerie m'annonca une
attaque du cote du pont de Riddes. Je m'y trans-
portai ä l'instant et rencontrai la colonne harassee
de fatigue qui etait en retraite. »

(< J'avais commancle le citoyen Dupre avec 200

hommes de Riddes, dit Clavel dans son rapport du
combat. Ce commandant a laisse venir dans le

village les Allemands, qui ont fraternise avec les
soldats et insensiblement se sont empares de la
localite. Apres cela, les Bas-Valaisans se deban-
dörent et prirent la route de Martigny. Je les
rencontre, les arr&te, et apres les avoir rallies, les
oblige de rebrousser, en leur mettant en töte trois
compagnies de chasseurs et fais suivre le tout d'un
bataillon vaudois et de l'artillerie. Arrive pres de

Riddes, l'attaque commenga. L'ennemi est d'abord
repousse, mais, soit terreur soit perfidie, les Bas-
A^alaisans tournerent le dos, tirerent meme sur les
Vaudois et entrainerent la deroute. L'ordre n'a ete
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retabli que par la bravem re des Vaudois qui ont
soutenu seuls la retraite sous mes ordres, sans

qu'il y eüt un seul Yalaisan avec eux. La retraite
s'est faite en ordre jusqu'ä Martigny ; l'artillerie est

sauvee
Ensuite de cet evenement, l'adjudant-gdneral

Bergier ordonna au capitaine Favre, qui se trouvait
dejä de l'autre cote du Rhone avec un petit detache-
ment, de s'avancer si possible jusqu'ä Saillon pour
favoriser la retraite, si l'ennemi voulait profiter de

l'avantage qu'il venait de remporter ä Riddes. Get

offlcier trouva ce poste dejä occupe par les insurges.
II revint done un peu en arriere et choisit sur les
hauteurs une position forte et utile 2.

Bergier apprit en meme temps que la region de
l'Entremont et de Bagnes etait tranquille, que tous
les postes importants etaient occupes par environ
300 Valaisans joints ä 80 Vaudois volontaires.

Dans la soiree du 9 rnai, Bergier recut encore
successivement deux courriers lui apportant des

messages du Prefet du Leman qui etait encore ä

Bex, mais ä la veille de rentrer ä Lausanne. II
apprit ainsi que les hommes des Ormonts etaient
enfin arrives ä Aigle et partaient pour St-Maurice,
et que deux bataillons vaudois allaient encore
prendre la route du Valais. Le sous-prefet d'Aigle
avait fait battre la generale pendant toute la jour-
nee du 8, sans parvenir ä rassembler plus de 40

1 Rapport du chef de demi-brigade Clavel ä Bergier. — Lettre de

Bergier mi Resident de France. 10 mai.
2 Ordre de Bergier au cup. Favre et rapport de celui-ci. « Mes

chasseurs, lit-on dans ce rapport, sont harasses de fatigue. Les paysans,
depuis Brandon en haut, ne me paraissent point sürs. Gette rrve du
Rhone demande, ä ce que je crois, une defense prompte et beaucoup
superieure ä celle que je puis fournir.»
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hommes, ce qui n'incliquait pas un grand enthou-
siasme de la part de la population. II avait cru
devoir alors commander nominativement tous les
jeunes gens non maries de 18 ä 35 ans pour les

envoyer a l'armee. « Que ferez-vous de toutes ces
bouches demandait Polier. Ne pensez-vous pas
qu'il vaut mieux les renvoyer chez eux »

Le Prefet national emettait aussi l'avis qu'il etait.
necessaire de placer ä Bex un bon commandant de

place, connaissant bien le pays et qui put prevenir
une surprise de l'ennemi dans les montagnes oü les
Haut-Valaisans avaient probablement des

intelligences.

Henri Polier, comme representant du Directoire
helvetique, recommandait surtout au General de ne
negliger aucun moyen pour eviter toute effusion du

sang et ramener les insurges par les voies de la
raison et de la douceur.

« Le general de N... a passe ici ce matin, disait-il
a Bergier ; il m'a fait peine par ses desirs sangui-
naires sur cette petite guerre de famille. 11 faut
quelques decharges ä mitraille, puis les hussards

fimcer sur les fuyards et en faire chair ä päte. Est-ce
la la Constitution? Art. 14 : Le citoyen abjure tous
ressentiments personnels ; il invite sans cesse aux
doux sentiments de la fraternite, etc. Les Hauts-
Valaisans sont egares et fanatises ; ils ont brise le
lien constitutionnel auquel ils s'etaient attaches
avec nous ; mais nous devons desirer avec ardeur
de le renouer, et la barbarie, la rigueur, en les
reunissant peul-Hre en apparence, les eloigne pour
jamais. Ah quelle oeuvre vous feriez, eher compa-
triote, si vous pouviez les engager au repentir et a

se soumettre sans reserve avant que la foudre qui
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gronde sur leur tete eclate et change; par leur
absurde resistance, leur pays, qui estaussi le notre,
en devastation...

« Sans dtre militaire. je concois la sagesse de vos
dispositions et j'en felicite la patrie, surtout si —
comme je l'espere — elles amenent la conviction
des rebelies sur l'inutilite de leur resistance et la
necessite de se remettre a la merci du Resident.
L'excellent Jacques Mercier est parti a midi de Bex
pour aller engager ses amis du Haut-Valais ä saisir
cette unique et derniere ressource; je vous le
recommande particulierement. Dites-lui, je vous
prie — a l'oreille — qu'il ne doit pas se rebuter par-
la severite que lui a montree le Resident; elle n'est
pas dans son cceur, loin de lä, et les Haut-Valaisans
paieront bien moins eher qu'ils ne l'imaginent leur
soumission1. L'administrateur Ausset est reste et
j'en suis bien aise ; e'est un excellent homme ; il va
demain visiter les postes avec le Resident, et je ne
doute pas qu'ils 'ne soient tres satisfaits de vos
dispositions, ainsi que de votre reponse a l'adresse
derennemi. J'ai donne a l'administrateur Perdonnet
une commission de Commissaire national, et il reste
ä Bex, ensorte que e'est a lui ä qui il faut adresser
vos rapports. Une compagnie garde le chateau
d'Aigle ; au reste, on a des renseignements tran-
quillisants sur les montagnards.

«... Si vous faites la paix avec nos freres egares
sans effusion de sang, mandez-le moi ä Lausanne,

1 C'etait H. Polier lui-m6me qui avait euvoye Mercier avec uu
Message aux insurges. « Je voulais leur faire sentir l'absurdite de leur
resistance. Je la donnai au cit. Mercier, et comme je n'avais eu que
cinq minutes pour l'ecrire, je ne pus en prendre copie.» Lettre de
Polier au Directoire, 13 mai. Actes, etc.
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oü je retourne, et je boirai de tout mon coeur a la
sanfe du general qui aura inftniment merite de la
patrie » h

Voici enfin le passage principal de l'adresse de

Bergier a sa troupe, dont il est fait mention dans la
lettre du Prefet du Leman :

« Les fers de l'esclavage sous lesquels vous avez
longtemps gemi sont enfin rompus pour toujours ;

graces en soient rendues a la Grande nation qui
nous protege. Elle a combattu pour notre cause ;

c'est a vous a en recueillir les fruits qui sont
Liberte sans licence et Egalite en droits. Vos gou-
vernants ne sont plus (Strangers a la terre que vous
cultivez, mais votre choix a elu vos representants
parmi vos egaux et vos freres.

» Libres enfin, vos anciens gouvernants cher-
chent, les armes ä la main, a vous subjuguer de

nouveau. Qu'opposerez-vous ä leurs efforts impuis-
sants La fermete, le courage et la conviction
intime que vous vous defenclez pour votre patrie.
Voilä, citoyens, des sentiments qui sont innes dans
le coeür de tout Suisse. Mais il est des cas oü cette
meme bravoure peut devenir nuisible, lorsqu'elle
n'est pas la compagne de l'ordre oü ce courage
sans discipline reste souvent en pure perte ; telles
sont, citoyens et freres, les leqons de l'experience,
et elles sont imperieuses l'orsque la patrie est en
danger, meme pour un seul instant » 2.

Le chef del'armee montra par cette proclamation,
mais surtout par ses actes des jours suivants, qu'il
etait completement d'accord avec le Prefet du

1 heitres cle II. Polier au general Bergier. 9 mai.
2 Proclamation de Bergier aux officiers, sous-officiers et soldats de

l'armee.
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Leman sur la conduite qu'il devait avoir a 1'egard
des Haut-Valaisans. II allait bientöt s'apercevoir,
malheureusement, que le Resident de France,
Maugourit, etait conduit par des principes entiere-
ment opposes.

(A suivre.) Eug. Mottaz.

LE PAYS DE VAUD SOUS LE REGIME BERNOIS

PREMIERE PARTIE

Institutions politiques.

Confinee ä l'origine dans une etroite presqu'ile de

1'Aar, la ville de Berne etait devenue ä la fln du
XVme siecle le plus puissant des Etats de la Suisse.
Sa force expansive et conquerante, que Ton a

comparee, non sans quelque raison, avec celle de
l'ancienne Rome, etait contenue, du cöte du nord
et de Test, par les Etats mdmes de la Confederation.
Berne jeta alors ses regards vers le Sud. Le Pays
de Vaud offrait une proie facile. La conqudte s'en
fit peu ä peu ; ce fut une absorbtion Iente et
progressive, mais fatale, inevitable. Elle dura presque
un siecle, depuis les guerres de Bourgognejusqu'au
traitede Lausanne, en 1564, oü eile devint definitive.

II fallut un autre siecle pour affermir les principes
oligarchiques dela ville de Berne et pour depouiller
les sujets vaudois des derniers vestiges de leur
autonomie.

Les Etats du Pays de Vaud ne furent jamais —
comme l'ont pretendu les revolutionnaires de 1791

— les mandataires dela souverainete nationale, une
assemblee representative au sens moderne du mot.
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